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2. Oui. Les ressources non renouvelables du Nord sont sans
cesse réinventoriées et réévaluées dans le cadre des responsabi-
lités permanentes du Ministère. En conséquence, nombre de
périodiques et de rapports font état de nos estimations de la
nature et de la quantité des ressources pétrolières, gazières et
minérales.
Les principales publications qui portent sur les ressources non

renouvelables sont les suivantes:
Au nord du 601, Pétrole et gaz-Rapport mensuel des
activités
Au nord du 60*, Pétrole et gaz-Activités (annuel)
Au nord du 60,, Rapports techniques concernant la pros-
pection pétrolière et gazière (périodique)
Au nord du 601, Répertoire des puits (périodique)
Au nord du 601, Rapport statistique (périodique)
Au nord du 601, Mines et minéraux, Activités (annuel)
North of 600, Mineral Industry Reports (annuel)

Ressources renouvelables du Nord
Liste des programmes et des rapports d'inventaire des

ressources:
1) Northern Land Use Information Series mapping project.

2) Renewable Resource Inventory and Analysis Program in
the Yukon through the Canada/Yukon Subsidiary
Agreement to the Canada/Yukon General Development
Agreement.

3) Soil Survey and Agricultural Land Evaluation of Select-
ed Areas in the Yukon and Northwest Territories.

4) Forest Inventories of selected areas in the Yukon and
Northwest Territories.

5) Eastern Arctic Marine Environmental Studies.
6) Canada, Department of Northern Affairs and National

Resources, Yukon River Basin Report, décembre 1962.
7) Canada, Department of Northern Affairs and National

Resources, Hydro-Electric Power Resources of the Por-
cupine, Peel and Rat River Region, Yukon and North-
west Territories, avril 1965.

8) T. Ingledow and Associates Ltd., experts-conseils en
ingénierie, Hydro-Electric Resources Survey of the Cen-
tral Yukon Territory, janvier 1978.

9) T. Ingledow and Associates Ltd., Power Survey of the
Central Mackenzie District, N.W.T., janvier 1969.

10) T. Ingledow and Associates Ltd., Power Survey of the
Liard River Basin, Yukon et T.N.-O., février 1970.

Il) T. Ingledow and Associates Ltd., Power Survey of the
Kazen, Dubawnt, Thelon and Hanbury River Basins,
T.N.-O., mars 1970.

12) Gepac Consultants Ltd., Yukon and Northwest Territo-
ries Power Survey, Pre-Reconnaissance Study, septem-
bre 1971.

13) Underwood, McLellan (1977) Ltd., Power Site Survey
Northwest Territories for the Burnside, Hood, Camsell,
Back and Hayes Rivers, mars 1979.

14) Water Quality and Stream Flow Data Collection
Ce sont là des programmes permanents d'inventaire en cours
depuis plusieurs années. Les rapports sont disponibles à la

Division des ressources hydrauliques du Ministère et à l'Inven-
taire des eaux du Canada, tous deux à Hull.

LES POUTRES D'ACIER À LARGES AILES

Question no 264-M. Herbert:
1. Par rapport à la production canadienne totale, quelle est la proportion des

importations de poutres d'acier à larges ailes?
2. En décembre 1977, le Tribunal anti-dumping s'est-il prononcé sur une

plainte concernant ce type de poutres et, ie cas échéant, quelle a été l'incidence
de sa décision sur les importations, la production intérieure et la pertinence des
approvisionnements?

M. D. M. Collenette (secrétaire parlementaire du président
du Conseil privé): Le ministère des Finances et Statistique
Canada m'informent comme suit: 1. Il n'y a qu'un fabricant de
poutres d'acier à larges ailes au Canada. Etant donné que
Statistique Canada publie des chiffres sur le volume des
importations de ces produits, il est impossible d'exprimer ce
volume en pourcentage de la production globale du pays sans
devoir révéler la production du fabricant. Ces renseignements
sont confidentiels. Les importations de poutres d'acier à larges
ailes au cours de l'année civile 1979 ont totalisé 149,853 tonnes
(courtes) pour une valeur de $55,476,000.

2. Le 29 décembre 1977, le Tribunal anti-dumping a fait
part de sa décision: les importations de poutres d'acier à larges
ailes faisant l'objet d'un dumping provenant du Royaume-Uni,
de la France, du Japon, de l'Afrique du Sud, de la Belgique et
du Luxembourg ont causé, causent et sont susceptibles de
causer un préjudice sensible à la production au Canada de
marchandises semblables. Cette décision, qui est toujours
valide, a contribué à améliorer, de façon générale, les condi-
tions entourant la production de poutres d'acier à larges ailes
au Canada. L'honorable député se souvient peut-être que dans
le cas qui nous intéresse, il y a eu une remise des droits
anti-dumping sur les importations dans certaines régions du
Canada pour une période limitée à la suite de cette décision.
Depuis, la production nationale s'est accrue, au même titre que
les importations, bien que l'on ait enregistré une certaine
baisse de la demande.

LES SOINS MÉDICAUX-LES MÉDICAMENTS

Question n° 315-M. Herbert:
Quel pourcentage approximatif du total des sommes affectées aux soins

médicaux est dépensé en médicaments?

L'hon. Monique Bégin (ministre de la Santé nationale et du
Bien-être social): En 1976, on a consacré aux médicaments
environ 10.5 pour cent du total des sommes affectées aux soins
médicaux. Il s'agit de la dernière année pour laquelle le calcul
a été fait.

Dans ce pourcentage, les données approximatives pour les
médicaments incluent tous les médicaments utilisés dans les
hôpitaux et tous les médicaments vendus, avec ou sans ordon-
nance, dans les magasins de détail. Le total des sommes
affectées aux soins médicaux dans ce calcul est provisoire.
Pour les besoins de ce calcul, le numérateur était une estima-
tion des coûts de médicaments, soit $1 404 112 000, et le
dénominateur, une estimation du total des sommes affectées
aux soins médicaux, soit $ 13 361 810 000. Les chiffres
proviennent de sources très diverses; pour les chiffres relatifs
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